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Aucune majorité pour ou
contre ne s’est dégagée
parmi les États mem-

bres, hier, lors du second vote
sur la proposition de la Com-
mission européenne de renou-
veler l’autorisation du glypho-
sate. Faute d’accord, c’est donc
la Commission, en collabora-
tion avec les États membres de
l’Union européenne, qui va
maintenant procéder au re-
nouvellement de l’approba-
tion du glyphosate pour une
période de dix ans, sous réserve
de certaines nouvelles condi-
tions et restrictions », indique
un communiqué de l’exécutif
européen. La nouvelle autorisa-
tion s’étendra jusqu’à décem-
bre 2033.

La France s’est abstenue
Le ministre de l’Agriculture
Marc Fesneau avait précisé
mercredi que la France, qui
s’était abstenue en octobre der-
nier, maintiendrait son vote.
À contresens de la promesse du
président Macron, en 2017, d’in-
terdire l’herbicide controversé
dans les trois ans.

« La France n’est pas contre le
principe du renouvellement

de la molécule, mais veut ré-
duire rapidement son usage et
encadrer l’utilisation de la mo-
lécule pour en limiter les im-
pacts, et le remplacer par d’au-
tres solutions chaque fois que
c’est possible. La France consi-
dère en effet qu’il est néces-
saire d’encadrer les usages du
glyphosate et d’en limiter les
usages dès que des alternatives

sont disponibles. Elle a donc
souhaité que l’Europe encadre
plus strictement les usages du
glyphosate et a fait de nom-
breuses propositions en ce
sens à la Commission. Elle re-
grette que cette dernière ne les
ait pas retenues », précise le mi-
nistère de l’agriculture.

Paris a restreint ces dernières
années les usages du glypho-

sate dans le pays, l’interdisant
notamment aux particuliers et
aux collectivités, ou encadrant
les doses utilisées par les agri-
culteurs. Les ventes de glypho-
sate ont reculé de 27 % depuis la
période 2015-2017 en France, se-
lon les chiffres officiels.

Réévaluation possible
La demande de prolongation
de la licence européenne du
produit chimique émane d’un
groupe de sociétés, le « Glypho-
sate Renewal Group », dont font
partie le géant allemand Bayer,
Syngenta (Suisse) et Nufarm
(Australie). Le groupe avait de-
mandé une durée d’autorisa-
tion maximale de quinze ans.
Mais Bruxelles a proposé une
période de dix ans en raison
des études en cours sur la sécu-
rité du glyphosate.

« Si des preuves apparaissent
dans les dix prochaines années
qui remettent en question les
conclusions de l’EFSA [l’Autori-
té européenne de sécurité des
aliments, NDLR], la Commis-
sion pourra réévaluer l’appro-
bation, assure un conseiller de
la Commission au site Politico.
Les études peuvent sortir à tout

moment. » L’EFSA, qui a rendu
un rapport l’été dernier sur le
glyphosate, ne l’estime pas as-
sez dangereux pour justifier
une interdiction : « L’évalua-
tion de l’impact du glyphosate
sur la santé humaine, la santé

animale et l’environnement
n’a pas identifié de domaine de
préoccupation critique. » Dans
le même temps, l’Organisation
mondiale de la santé (OMS) le
classe « probable cancéro-
gène ».

L’Europe reprend pour
dix ans de glyphosate
La Commission européenne, en collaboration avec les États membres
de l’Union européenne, va procéder au renouvellement de l’autorisation
du glyphosate pour une période de dix ans

Plusieurs associations environnementales ou de malades
plaidaient pour l’interdiction du glyphosate. Ci-dessus, 
lors d’une manifestation devant le siège de la Commission
européenne en 2017. ARCHIVES THIERRY CHARLIER / AFP 
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24 HEURES DANS LE MONDE
L’armée israélienne
dit avoir pris le contrôle
du port de Gaza

GUERRE ISRAËL-HAMAS L’armée
israélienne a affirmé hier avoir pris « le
contrôle opérationnel » du port de
Gaza, une infrastructure clé du terri-
toire palestinien. Le communiqué
affirme que le mouvement palestinien
utilisait le port « comme centre d’en-
traînement pour ses forces de com-
mando naval afin de planifier et
d’exécuter des attaques terroristes
navales ». L’armée israélienne a an-
noncé ces derniers jours avoir pris le
contrôle de plusieurs institutions du
mouvement islamiste : le Parlement,
les bâtiments du gouvernement et de
la police militaire. Le patron de
l’agence de l’ONU pour les réfugiés
palestiniens (UNRWA) a par ailleurs
affirmé hier que les communications
étaient à nouveau « totalement
coupées » avec la bande de Gaza,
faute de carburant.

Cannabis en Europe :
57 % de puissance
en plus en onze ans

STUPÉFIANTS Les produits issus du
cannabis deviennent de plus en plus
« puissants » et diversifiés en Europe,
a mis en garde Europol, hier. « Les
dernières estimations montrent que
22,6 millions de personnes (dans l’UE)
âgées de 15 à 64 ans ont consommé
du cannabis au cours de l’année
passée », a ajouté l’agence basée à
La Haye dans un communiqué. Les
données les plus récentes révèlent
également une « hausse importante

de la puissance » du cannabis avec
des taux beaucoup plus élevés de
THC, sa substance psychoactive. La
puissance moyenne de l’herbe de
cannabis a ainsi bondi de 57 % entre
2010 et 2021 alors que celle de la
résine a flambé de près de 200 %
pendant la même période. Des gangs
criminels impliqués dans le trafic de
cannabis ont par ailleurs uni leurs
forces pour « fournir des services
allant de la production à la distribu-
tion », indique l’agence.

Une artiste condamnée
à sept ans de camp pour
avoir dénoncé la guerre

RUSSIE/UKRAINE Un tribunal russe
a condamné hier à sept ans de déten-
tion l’artiste Alexandra Skotchilenko
(photo), arrêtée en Russie en avril
2022 pour avoir remplacé les étiquet-
tes de prix dans un supermarché par
des messages dénonçant l’offensive
en Ukraine. La juge Oksana Demiache-
va a condamné l’accusée à « sept ans
de colonie » pénitentiaire. Le même
jour, l’opposant en exil Vladimir Milov,
ancien vice-ministre de l’Énergie, a été
condamné par contumace à huit ans
de détention pour avoir accusé l’ar-
mée russe de crimes en Ukraine.
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